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U
n avant-projet de révision du plan d’exposition au bruit
(PEB) a été présenté à la commission consultative de l’en-
vironnement de l’aéroport Roissy-CDG. Cette révision vise

à prendre en compte l’évolution du trafic sur la plate-forme aéro-
portuaire afin d’en tirer les conséquences en matière d’urba-
nisme et ainsi éviter de nouvelles constructions dans des zones
qui demain ou plus tard seront susceptibles d’être soumises à
des nuisances sonores.
Toutefois, les hypothèses de trafic retenues et donc les consé-
quences sur les nuisances apportées aux Valdoisiens qui sont
riverains de l’aéroport, semblent largement sous-estimées. Les
hypothèses de trafic à court, moyen et long terme et les scéna-
rios proposés d’utilisation de Roissy CDG ne semblent pas très
réalistes. Les chiffres de fréquentation de l’été dernier avaient été
annoncés comme historiques mais le record devrait être battu
selon les prévisions qu’ADP a rendu publiques pour juillet et août
2005 (+8% entre le 13/07 et le 14/08).
En effet, à moyen terme, la révision du plan prévoit entre 580.000
et 620.000 mouvements alors qu’en 2004 ce sont 526.000 mouve-
ments qui ont été opérés sur Roissy. Le taux de croissance retenu
de 2 à 3% est irréaliste compte tenu de l’évolution constatée entre
1980 et 2000 : +8% annuel. Certains experts prévoient un double-
ment du trafic d’ici 20 ans tandis que l’ensemble des acteurs du
secteur aérien (compagnies aériennes, constructeurs, autorités
de régulation) envisagent pour l’Europe une croissance annuelle
aux alentours des 5%.
Comment, dans ces conditions accepter un PEB en tel décalage
avec la situation qui nous attend ?
De plus, le plafonnement de la gêne sonore et les progrès scienti-
fiques visant à limiter les nuisances, même s’ils s’avèrent exacts,
n’apparaissent pas comme des solutions car c’est bien l’augmen-
tation du nombre de mouvements et la répétition du bruit qui
causent problèmes.
Les hypothèses de trafics présentés par l’Etat et les autorités en
charge de l’aviation civile pourraient paraître acceptables mais
ces chiffres sont extrêmement contestables. Ils visent à rassurer
les Valdoisiens alors que ceux-ci ont toutes les raisons de s’in-
quiéter pour aujourd’hui et pour l’avenir, de nuisances de plus en
plus fortes.
Face à cette situation, notre collectivité doit se mobiliser avec
une réelle détermination, les Valdoisiens victimes des nuisances
aériennes sont dans l’attente d’un engagement fort du Conseil
général sur ce dossier.
Ainsi, nous demandons au Président du Conseil général d’inter-
peller la ministre de l’Ecologie pour que celle-ci, issue de notre
département, agisse pour améliorer le cadre de vie environne-
mental du Val d’Oise. De plus, la droite départementale doit met-
tre fin à ce scandaleux double discours sur le 3e aéroport qui ne
va pas dans l’intérêt de notre département. Enfin, tous les
moyens doivent être mis en oeuvre pour que le Conseil général
marque son refus à cet avant-projet intolérable de révision du
PEB de Roissy. �
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I
naugurée le 30 juin dernier par François Scellier, Député, Président du Conseil
général du Val d’Oise, la première Maison du Département implantée au 10, rue
Lévêque à Argenteuil regroupe huit services du Conseil général auparavant répar-

tis sur plusieurs sites. Son objectif  est d’améliorer le service rendu aux habitants du
territoire des Rives de Seine. Véritable lieu d’information et de conseil, cette 
« Maison » marque la première étape de la démarche concrète de territorialisation
initiée par la majorité UVO du Conseil général dans son Projet d’ensemble pour le 
Val d’Oise.

Une réponse au Projet d’ensemble
Pour adapter ses politiques aux exigences particulières de chaque territoire, 
l’Assemblée départementale a adopté en janvier 2005 un Projet d’ensemble destiné à
assurer au Val d'Oise une évolution équilibrée en matière d’aménagement des six 
territoires ressentis par les Valdoisiens, six territoires aux problématiques et aux
besoins spécifiques.
L'aménagement de la Maison du Département répond ainsi aux missions essentielles
du Projet d’ensemble : « placer l'usager au cœur de l'action », développer la territo-
rialisation et assurer la transversalité entre les services.
La Maison du Département est ainsi un véritable relais de proximité entre le citoyen
et la collectivité territoriale. Chaque Valdoisien pourra ainsi profiter sur le même site
de l'ensemble des services du Conseil général dont il a besoin.

Un service de proximité
L'objectif est d'éviter de diriger le citoyen d'un guichet à l'autre et de pouvoir lui
apporter une réponse immédiate. 
L’action sociale, une équipe enfance, le point conseil 3ème âge, un service de 
l’économie et de l’insertion professionnelle, une mission insertion et un service des
actions éducatives partagent les mêmes locaux. Quarante-huit personnes au total
travaillent sur le site, la gestion du lieu et la coordination administrative sont 
assurées par le responsable de circonscription.
La Maison du Département permet au Conseil général de fournir aux usagers et aux
partenaires les services qu'il dispense de manière déconcentré, favoriser le travail
en transversalité des différents services du département intervenant au sein d'un
même territoire ainsi que de participer au développement de la présence et de
l'image du département. 

Un lieu d’information et de conseil
A terme et de manière plus large, la vocation des Maisons du Département est d’être
un lieu d'information dans tous les domaines d’activité du Conseil général, et d'orien-
tation vers d'autres services si cela est nécessaire voire vers d'autres institutions
départementales. 
Enfin, la Maison du Département pourra aussi servir de cadre pour des manifesta-
tions diverses comme des expositions. Cela est d’ailleurs déjà prévu, dès cet été à
Argenteuil, avec une exposition sur le thème des projets des 6 territoires. �
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